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DÉCOUVREZ 
NOTRE AGENDA 

DE FORMATIONS 2025

Inscrivez-vous et 
profitez de -20% avec le code

NTD25VIPCLIENT

Formations sur mesure

Vous avez un besoin spécifique ? 
Que ce soit pour approfondir un sujet précis ou 
mettre en place un parcours complet, 
nos experts créent avec vous une formation 100 % adaptée 
à vos objectifs et à votre réalité professionnelle.

Contactez sans plus attendre:
nikita.cols@ebp.be



Marchés publics durables : 
excellez avec des commandes 
publiques écologiques

25 NOVEMBRE

La durabilité comme facteur de succès !

Maîtrisez les dernières réglementations 
européennes, optimisez votre politique 
d'achat et transformez la durabilité en votre 
atout stratégique.

Contacte
z sans 
plus 
attendre
: nikita.c
ols@ebp
.be



Masterclass : L'IA générative 
pour les administrations

23 OCTOBRE ou 16 DÉCEMBRE

?ĳĦŸƨƻƖĲǍШĦŸůůĲŰƣШƨƣŔũŔƚĲƖШũќf ШƓŸƨƖШ
rédiger vos cahiers de charges et pour 
comparer les offres



Lôapplication des crit¯res 

MPE : des outils pratiques 

pour des marchés publics 

écologiques

Jor ien Van Be l le
A s s o c i a t e  P a r t n e r  a u  s e i n  d e  X i r i u s  P u b l i c

P h D  R e s e a r c h e r  V U B
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INTRODUCTION

ñEU green public procurement (GPP) criteria are designed  to make it  

easier  for  public  authorities  to purchase  goods,  services  and 

works  with  reduced  environmental  impacts . The use of the criteria 

is voluntary . The criteria are formulated  in  such  a way that  they  

can , if deemed appropriate by the individual authority, be (partially or 

fully) integrated  into  the authorityôs tender  documents  with  

minimal  editing . Before publishing a call for tender, public authorities 

are advised to check the available offer of the goods, services and 

works they plan to purchase on the market where they are operating.ò

(SWD(2019) 404 final)



ñdesigned to make it easier  

for public authorities to 

purchase goods, services 

and works with reduced 

environmental impactsò

Formulation complexe et vague , rendant difficile leur

mise enîuvredans les cahiers des charges par les PA

Défis :

Á évaluation et analyse des informations/documents fournis

par les soumissionnaires en réponse aux critères

écologiques

Á maturité limitée du marché

Á manque d'outils pratiques et d'informations

Á disponibilité de membres du personnel bien formés

Á budget/ressources limitées

Á coûts d'investissement parfois élevés

Á engagement politique
Á ...

Critères et exigences des MPE - Forum vert - Commission européenne

https://green-forum.ec.europa.eu/green-business/green-public-procurement/gpp-criteria-and-requirements_en?prefLang=fr&etrans=fr
https://green-forum.ec.europa.eu/green-business/green-public-procurement/gpp-criteria-and-requirements_en?prefLang=fr&etrans=fr
https://green-forum.ec.europa.eu/green-business/green-public-procurement/gpp-criteria-and-requirements_en?prefLang=fr&etrans=fr
https://green-forum.ec.europa.eu/green-business/green-public-procurement/gpp-criteria-and-requirements_en?prefLang=fr&etrans=fr
https://green-forum.ec.europa.eu/green-business/green-public-procurement/gpp-criteria-and-requirements_en?prefLang=fr&etrans=fr


LES CRITÈRES MPE À CHAQUE PHASE DE LA
PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS

Objet  du marché Exigences techniques 
(minimales )

Motifs dôexclusions

Critères  de sélection Critères  
dôattribution 

Conditions 
dôex®cution

V Evaluation des besoins

V Consultation du marché

V Exigences minimales

V Normes et certificats

V Labels

V Travail des enfants, traite des êtres 

humains et emploi de ressortissants 

en séjour irrégulier

V Violations du droit environnemental, 

social ou du travail

V Un prix anormalement bas peut 

indiquer des violations du droit 

environnemental, social ou du travail

V Références

V Qualifications professionnelles, 

par exemple en matière 

d'environnement

V Certificat VCA

V Systèmes de gestion 

environnementale 

V Caractéristiques sociales, 

environnementales et 

innovantes

V Intégration des groupes 

défavorisés

V Coûts du cycle de vie

V Livraisons en dehors des heures 

de pointe

V Objectifs en matière de réduction 

des émissions de CO2, des 

déchets d'emballage, etc.

V Emploi des groupes défavorisés



Chaque critère doit être formulé de façon suffisamment précise pour permettre de procéder à la

sélection des candidats ou des soumissionnaires (art. 65, al. 4 AR Passation)

Doivent garantir qu'un candidat ou un soumissionnaire dispose des compétences techniques et

professionnelles nécessaires pour exécuter le marché à attribuer

Ex.: critère relatif au taux de recyclage doit être défini de manière à ce que ce taux permette de vérifier

l'aptitude du soumissionnaire

Liés et proportionnés àlôobjetdu marché (art. 71 LMP)

Č Cela n'est donc possible que si la durabilité est également prise en compte dans les

exigences techniques et, éventuellement, dans les conditions d'exécution du marché

Critères de sélection (art. 71 LMP)

CONDITIONS



Ne peuvent pas faire:

ü mention dôunefabrication ou dôuneprovenance déterminée ou dôun

procédé particulier qui caractérise les produits ou les services fournis

par un opérateur économique spécifique

ü référence à une marque, à un brevet ou à un type, à une origine ou à

une production déterminée qui auraient pour effet de favoriser ou

dô®liminercertaines entreprises ou certains produits

Principe de base = concurrence le plus large possible

Exigences techniques (art. 53 LMP)

En cas de non-

respect par le PA de 

ces

obligations, le 

soumissionnaire  

peut présenter un 

produit ou un service

« équivalent »

= fournissent une description détaillée des caractéristiques techniques et intrinsèques des travaux, des

fournitures ou des services : matériaux recyclés, système de récupération des eaux de pluie

= formulées en termes de performances oudôexigencesfonctionnelles, en ce compris des caractéristiques

environnementales (art. 53, § 3, 1° LMP) : label EKO, Ecovadis



Liés  à lôobjet du 
marché

Pas dôobstacles 
injustifiés à 
lôouverture des 

marchés publics à la 
concurrence

Egalit® dôacc¯s ¨ la 
procédure de 

passation

Proportionnés à sa 
valeur et à ses 

objectifs Exemple : l'énergie verte, car cette

condition concerne le mode de

production et pas forcément les

caractéristiques intrinsèques du

produit mais elle est quand même

suffisamment liée à l'objet du

marché

Interdit : imposer des conditions

relatives à la gestion de

l'entreprise du soumissionnaire,

car cela n'a aucun rapport avec

les travaux, les produits ou les

services



Crit¯res dôattribution (art. 81 LMP)

Li®s ¨ lôobjet du 
marché

Pas de liberté de 
choix 

inconditionnelle dans 
le chef du PA

Indiqu®s dans lôavis de march® 
ou dans les documents de 

marché , si possible par ordre 
décroissant d'importance

Respecter tous les principes 
fondamentaux du droit de 
lôUE, notamment l'interdiction 

de discrimination (droit 
d'établissement et libre 
prestation de services).

Exemple : la livraison, 

lôemballage et 

lô®limination des produits 

et, pour ce qui est 

des marchés de travaux 

ou de services, la 

minimisation 

des déchets et 

lôutilisation efficace des 

ressources (Dir. 

2014/24/UE, Ä97)

Interdit : critère purement 

géographique, par 

exemple, pas de priorité 

aux entreprises situées 

plus près

CJUE 17 septembre 2002, n° C-513/99, Concordia Bus Finland



= lorsquôilsse rapportent aux travaux, fournitures ou services à fournir en vertu du marché à quelque

égard que ce soit et à nôimportequel stade de leur cycle de vie , y compris les facteurs intervenant

dans:

1° le processus spécifique de production, de fourniture ou de commercialisation desdits travaux,

produits ou services, ou

2° un processus spécifique lié à un autre stade de leur cycle de vie , même lorsque ces facteurs ne

font pas partie de leur contenu matériel.

Č Lignes directrices dans lesquelles un critère d'attribution est considéré comme lié à l'objet du

marché = très large

Č Éléments extrinsèques (cf. CE, 9 janvier 2020, n° 246.569, SA Recutex)

Exemple : production renouvelable ou biologique, prise en compte des émissions de gaz à effet

de serre résultant d'un produit ou d'un service donné.

Li®s ¨ lôobjet du march® (art. 81, § 3 LMP)



Peuvent prendre en compte des considérations relatives à lô®conomie,à lôinnovation,à

lôenvironnement,au domaine social ou àlôemploi

Conditions relatives ¨ lôex®cution du march® (art. 87 LMP) 

Liées àlôobjetdu marché

Indiquées dans lôavisde marché ou dans les documents

de marché

Interdiction de discrimination

Exemple : une condition liée à la lutte contre le chômage, à

condition que cette condition respecte tous les principes

fondamentaux du droit de l'Union européenne, notamment

l'interdiction de discrimination (CJUE, 20 septembre 1988, n°
31/87, Beentjes, §. 29)



TYPES DE CRITÈRES MPE

ÁOrdinateurs, écrans, tablettes et smartphones

ÁCentres de données, sal les de serveurs et 

services cloud

ÁÉlectr ici té

ÁServices de restaurat ion et distr ibuteurs 

automatiques

ÁMobil ier

ÁNettoyage intérieur

ÁConception, construct ion et gestion d' immeubles 

de bureaux

ÁPeintures, vernis et marquages routiers

ÁEntretien des espaces publics

ÁConception, construct ion et entretien des routes

ÁÉclairage routier et feux de signalisat ion

ÁTransport routier

ÁProduits et services text i les

Critères  MPE facultat i fs Cri tères MPE obl igatoires dans la 

législat ion sector iel le

ÁDirect ive 2019/1161/UE véhicules de transport 

routier propres

ÁDirect ive 2023/1791/UE eff icacité énergétique

ÁDirect ive 2002/91/UE performance énergétique 

des bâtiments

ÁRèglement 2024/1781/UE écoconception pour 

des produits durables

ÁDirective 2006/66/UE batter ies

ÁProposit ion de directive de la Commission 

(COM(2021) 558 f inal , 2021/0203(COD)

ÁDirect ive sur la performance énergétique des 

bâtiments ïrévision (COM(2021) 802 f inal,  

2021/0426(COD)

ÁRèglement 2024/3110/UE produits de 

construct ion

ÁRèglement 2025/40/UE embal lages et déchets 

dôemballages


